
Comment négocier des accords transfrontaliers pour faciliter le
télétravail international ?

Réponse courte

La négociation d'accords transfrontaliers pour le télétravail international relève principalement des États dans le

cadre de conventions bilatérales fiscales et de sécurité sociale. L'employeur luxembourgeois doit toutefois anticiper

l'impact de ces accords sur sa gestion RH. Le seuil de 49 % prévu par l'accord-cadre européen du 1er juillet 2023

(art. 16 du Règlement 883/2004) permet aux frontaliers de télétravailler sans changer d'affiliation de sécurité sociale.

Au niveau de l'entreprise, la négociation d'accords internes sur le télétravail transfrontalier doit intégrer les seuils

fiscaux bilatéraux (34 jours pour la France et la Belgique, 19 jours pour l'Allemagne) et le seuil social de 49 %.

L'employeur peut négocier avec la délégation du personnel ou les syndicats une charte de télétravail

transfrontalier définissant les règles de décompte, les outils de suivi et les responsabilités de chaque partie.

Définition

Les accords transfrontaliers de télétravail désignent les conventions interétatiques et les accords d'entreprise

encadrant le travail à distance exercé par un salarié dans un pays différent de celui de son employeur. Ils

déterminent les règles de rattachement fiscal et de sécurité sociale applicables au télétravailleur frontalier. La

régularisation en cas de dépassement constitue un enjeu majeur.

Conditions d’exercice

Le cadre du télétravail transfrontalier repose sur plusieurs niveaux d'accords.

Niveau Détail

Sécurité sociale
Seuil de 49 % du temps de travail dans le pays de résidence (accord-cadre européen du 1er

juillet 2023)

Fiscal FR 34 jours/an de tolérance (convention fiscale franco-luxembourgeoise)

Fiscal BE 34 jours/an de tolérance (convention fiscale belgo-luxembourgeoise)

Fiscal DE 19 jours/an de tolérance (convention fiscale germano-luxembourgeoise)

Accord

d'entreprise
Charte ou accord collectif définissant les modalités internes

Avenant individuel Mention du pays de télétravail et du nombre de jours autorisés
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Modalités pratiques

La mise en place d'un cadre de télétravail transfrontalier au sein de l'entreprise suit un processus en plusieurs

étapes.

Étape Détail

Cartographie Recenser les salariés frontaliers par pays de résidence et poste télétravaillable

Analyse juridique Identifier les seuils applicables pour chaque pays (fiscal et social)

Négociation interne Élaborer une charte de télétravail transfrontalier avec la délégation du personnel

Outil de suivi Mettre en place un système de décompte des jours de télétravail par pays

Formation Former les managers et les salariés aux règles de décompte et aux risques de dépassement

Pratiques et recommandations

Centraliser le suivi des jours de télétravail transfrontalier dans un outil unique partagé entre le salarié, le manager et

le service RH pour prévenir tout dépassement de seuil.

Prévoir une marge de sécurité de 10 à 15 % en dessous des seuils fiscaux pour absorber les imprévus (jours de

maladie télétravaillés, réunions reportées).

Inclure dans la charte de télétravail transfrontalier une clause de responsabilité partagée précisant que le salarié

s'engage à respecter les seuils et à signaler tout risque de dépassement.

Suivre l'évolution des conventions bilatérales et des accords européens pour adapter en continu la politique de

télétravail transfrontalier de l'entreprise, en lien avec le cadre frontalier.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004, art. 16 Coordination de la sécurité sociale en Europe

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour le maintien de l'affiliation au Luxembourg

Conventions fiscales bilatérales Seuils de tolérance : 34 jours FR/BE, 19 jours DE

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Cadre général du télétravail au Luxembourg
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Le dépassement des seuils fiscaux ou sociaux peut entraîner des conséquences financières majeures : imposition dans le pays de

résidence, changement d'affiliation de sécurité sociale, obligation d'immatriculation de l'employeur à l'étranger. La vigilance sur le

décompte des jours est une priorité de conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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